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Axway Financial Accounting Hub : Les conditions présentées ci-dessous s’appliquent à ce produit 

Axway fourni au Client selon la catégorie produit et le modèle tarifaire suivants : 

Catégorie produit : Géré par le client  

Modèle tarifaire : Enregistrements  

 

1. DÉFINITIONS. Les termes en majuscule ci-dessous, tels qu’ils sont utilisés dans le présent Bon de 

Commande, sont définis de la manière qui suit : 

• « Environnement » : ensemble composé d’un ou de plusieurs systèmes et logiciels 

directement interconnectés pour créer et fournir un service spécifique. 

o « Environnement de Reprise d’Activité (RA) » (DR/Disaster Recovery Environment) : 

Environnement inactif qui s’active lorsque l’Environnement de Production subit une 

interruption.  

o « Environnement Hors Production » (Non-Production Environment) : Environnement 

utilisé pour traiter les données à des fins autres que le traitement de Production, par 

exemple : Développement, Tests, UAT, QA, Tests d’intégration. 

o « Environnement de Production » (Production Environment) : Environnement utilisé 

pour le traitement de Production. Les Environnements de Production sont 

généralement connectés à des Instances de Production d’autres logiciels et/ou de 

partenaires commerciaux externes, à des fins d’échange de données commerciales. 

o « Production » : utilisation destinée à supporter les processus métier réels du Client. 

• « Utilisateur FAH » (FAH User) : Utilisateur Nommé qui se connecte à tout composant de la 

solution Financial Accounting Hub, à l’exception du composant Model.  

• "Utilisateur Model » (Model User) : Utilisateur nommé qui se connecte au composant Model 

d’Axway Financial Accounting Hub 

• « Utilisateur Nommé » (Named User) : employé nommé du Client disposant de droits d’accès 

fournis par le Client, au logiciel. 

• « Enregistrement » (Record) : données fonctionnelles entrantes dans l’Environnement de 

Production du Client, représentées par une (1) ligne dans un fichier texte ou un message. Un 

Enregistrement peut constituer tout ou partie d’une information métier (p. ex. un évènement, un 

inventaire, une transaction, une imputation ou un solde) en fonction du nombre de lignes dans un 

fichier texte ou un message. 

• « Enregistrements par Mois » (Records per Month) : nombre total d’Enregistrements dans tous 

les Environnements de Production au cours d’un mois calendaire. 

2. INFORMATIONS SUR LES DROITS ET RESTRICTIONS D’UTILISATION. Les droits du Client sont dans 

tous les cas limités aux Métriques d'Utilisation applicables spécifiées dans l’Annexe Services 

Souscrits et à toute restriction ou autre limitation spécifiée aux présentes 

a. Droits inclus. Sauf indication contraire dans le présent Bon de Commande Souscription, la 

souscription du Client comprend : 

i. Enregistrements par Mois (Records per Month). Le Client est autorisé à utiliser 

Financial Accounting Hub à concurrence du nombre total d’Enregistrements par Mois 

spécifié dans l’Annexe Services Souscrits. 

ii. Utilisateurs FAH (FAH Users). Le Client est autorisé à utiliser Financial Accounting 

Hub à concurrence du nombre total d’Utilisateurs FAH spécifié dans l’Annexe Services 

Souscrits. 

iii. Protocoles/formats. Les droits du Client se limitent aux protocoles et formats pris en 

charge par Financial Accounting Hub. 

iv. Système d’exploitation. Le Client est autorisé à utiliser le logiciel sur les systèmes 

d’exploitation Windows ou Linux dans un Environnement physique ou virtualisé. 
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v. Environnements. Sauf indication contraire dans le présent document, la souscription 

du Client inclut les Environnements suivants : 

• Environnements de Production illimités. 

• Environnements Hors-Production illimités. Les Environnements Hors-

Production ne doivent pas être utilisés à des fins de traitement de 

Production. 

• Environnements de Reprise d’Activité illimités. Les Environnements de 

Reprise d’Activité peuvent uniquement être utilisés à des fins de traitement 

de Production si les Environnements de Production sont en panne et inactifs. 

Si les Environnements de Reprise d’Activité sont utilisés à des fins de 

Production, l’utilisation de l’Environnement de Reprise d’Activité est 

considérée comme une utilisation de Production. 

vi. Rule Engine. 

vii. Rule Server. 

viii. Portail. 

ix. Studio. Utilisation limitée uniquement aux fins de conception. 

x. InterPlay. Utilisation limitée uniquement aux fins de traitement des exceptions et de 

gestion des données de référentiel. 

xi. Datastore. Utilisation limitée uniquement aux fins d’audit et de stockage de données.  

xii. Composer. 

b. Droits en option. Sous réserve de leur souscription par le Client, indiquée le cas échéant dans 

l’Annexe Services Souscrits ci-dessus, les options suivantes s’ajoutent aux droits concédés 

au Client : 

i. Surveillance avec Sentinel (Sentinel Monitoring). Utilisation limitée comme outil de 

monitoring uniquement avec Financial Accounting Hub.  

ii. Saisie manuelle (Manual Entry). 

iii. Rapprochement (Reconciliation).  

iv. Connecteur Socle (Foundation Connector): Permet aux clients d'utiliser les fonctions 

FAH pour se connecter avec des applications tierces externes. Limité aux protocoles 

suivants : JSON, XML, SOAP, et Kafka. 

v. Connecteur Applicatif (Application Connectors): Permet au client d'ajouter un 

connecteur supplémentaire pour interagir avec des applications tierces. L'option doit 

être prise pour chaque application que le client doit connecter à FAH.    

vi. COBOL-IT pour Rule Engine. Uniquement disponible pour les systèmes d’exploitation 

Windows et Linux. 

vii. Model. Le Client est autorisé à utiliser le composant Model de Financial Accounting 

Hub à concurrence du nombre total d’utilisateurs Model par Mois spécifié dans 

l’Annexe Services Souscrits. 

viii. Analytiques en libre service (Self Service Analytics) : Permet au client d’utiliser l’outil 

d’analytiques embarqué dans AFAH pour créer ses propres tableaux de bord. Limité à 

la création de tableau de bord lié à une source de données connectée à Financial 

Accounting Hub.  

ix. Hubledger. 

x. Lettrage. 

3. TERMES ET CONDITIONS 

a. Utilisation des fonctionnalités optionnelles d’IA. Le Client reconnaît et accepte que AFAH 

inclut des fonctionnalités et options liées à l’intelligence artificielle (par exemple, un chatbot ; 

collectivement, « IA ») que le Client peut choisir d’utiliser, en conjonction avec des logiciels, 
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produits et/ou services tiers qui ne sont pas fournis par Axway (par exemple, « Apportez 

votre propre LLM » ou « BYOLLM », etc. ; collectivement, « Contenu Tiers »). Nonobstant toute 

disposition contraire dans le Contrat ou dans tout autre document, et dans les limites 

permises par la loi applicable, si le Client choisit d’utiliser l’IA et/ou le Contenu Tiers, alors le 

Client consent explicitement à l’utilisation de l’IA et reconnaît et accepte ce qui suit : 

i. L’IA est fournie à l’aide de l’intelligence artificielle et le Client accepte les risques 

inhérents associés à l’IA, y compris, sans limitation, le fait que les résultats/réponses 

liés à l’IA peuvent être incorrects, incomplets et/ou trompeurs ; en conséquence, il 

est conseillé au Client et à ses utilisateurs de vérifier indépendamment ces résultats 

ou réponses ; 

ii. Le Client est seul responsable de : (a) la sélection, le déploiement et la gestion du 

Contenu Tiers ; et (b) l’utilisation de l’IA, du Contenu Tiers et de tous les résultats ou 

réponses liés, y compris en veillant à ce que cette utilisation soit conforme à toutes 

les conditions de tiers applicables et à la législation en vigueur ; 

iii. L’utilisation de AFAH est soumise aux Privacy Notice des Produits applicables 

figurant à l’adresse suivante : 

 https://www.axway.com/en/legal/contract-documents/product-privacy-notices. 

iv. L’IA EST FOURNIE STRICTEMENT « EN L’ETAT » (« AS IS ») ET AXWAY NE DONNE 

AUCUNE GARANTIE QUE L’IA SERA SANS ERREUR, SANS INTERRUPTIONS OU 

PANNES, OU QU’ELLE RÉPONDRA AUX EXIGENCES SPÉCIFIQUES DU CLIENT, ET 

AXWAY DÉCLINE TOUTE GARANTIE ET CONDITION, EXPRESSE, IMPLICITE OU 

LÉGALE, Y COMPRIS MAIS SANS S’Y LIMITER LES GARANTIES IMPLICITES DE 

QUALITÉ MARCHANDE, D’ADÉQUATION À UN USAGE PARTICULIER ET DE NON-

VIOLATION DES DROITS DE TIERS CONCERNANT L’IA ; et 

v. LE CLIENT SERA SEUL RESPONSABLE DE TOUS DOMMAGES DIRECTS, INDIRECTS, 

PUNITIFS, SPÉCIAUX, EXEMPLAIRES, ACCESSOIRES, CONSÉCUTIFS ET AUTRES DE 

TOUT TYPE OU NATURE, QU’ILS SOIENT CONTRACTUELS, DÉLICTUELS OU AUTRES, 

QUI DÉCOULENT OU SONT LIÉS DE QUELQUE MANIÈRE QUE CE SOIT AU CONTENU 

TIERS ET/OU À L’UTILISATION DE L’IA PAR LE CLIENT, ET AXWAY DÉCLINE 

EXPRESSÉMENT TOUTE RESPONSABILITÉ DÉCOULANT OU LIÉE À L’IA ET AU 

CONTENU TIERS. 

 

4. FRAIS DE DÉPASSEMENT. En cas de Dépassement, la méthode de calcul suivante est utilisée pour 

calculer les Frais de Dépassement applicables aux Métriques d’Utilisation spécifiées : 

a. Enregistrements (Records) 

i. ((Montant de la mensualité de la souscription du Client divisé par le nombre autorisé 

d’Enregistrements par Mois) multiplié par le nombre d’Enregistrements par Mois 

dépassant la limite autorisée) multiplié par 1,15. 

b. Utilisateurs FAH (FAH Users)  

i. 90,00 EUR (€) par mois par Utilisateur FAH dépassant le volume autorisé.  

https://www.axway.com/en/legal/contract-documents/product-privacy-notices
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ii. Les Utilisateurs FAH supplémentaires sont facturés pour une période minimale de 

trois (3) mois. 

c. Utilisateurs Model (Model Users) 

i. 200,00 EUR (€) par mois par utilisateur Model dépassant le volume autorisé.  

ii. Les Utilisateurs Model supplémentaires sont facturés pour une période minimale de 

trois (3) mois. 

 

  


